
 

 

 
 
 
 

Public concerné : 
 

Salarié d’entreprise 
 
 
 

Pré-requis : 
 

Être déclaré apte par 
le médecin du travail 

 
 
 

Durée : 
 

1 à 2 jours 
 
 
 

Effectif : 
 

5 à 10 personnes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous contacter : 
 

Atouts Formations 
Sécurité   

 
Les Quatre routes   

38160 Saint Romans 
Tél : 09 65 01 08 11   
Fax : 04 76 64 06 12 
contact@aforse.com  

www.aforse.com 

 
PONT ROULANT 

 

OBJECTIFS 

   

  Maitriser la conduite en sécurité d’un pont roulant en 
accord avec le décret du 2/12/1998 

 

 

PROGRAMME 

Théorie :  

- Le rôle et les responsabilités du pontier 
- Les responsabilités civiles et pénales 
- La connaissance du pont roulant (généralités) 
- Les trois mouvements d’un pont roulant (translation, 

direction, levage) 
- La description de la boite à boutons 
- Les consignes de prise et fin de poste 
- Les techniques d’élinguage 
- Les organes de sécurité obligatoires 
- La capacité maximale d’utilisation du pont roulant 
- Les consignes générales de sécurité 

 
Pratique :  
 

Exercices pratiques de la conduite d’un pont roulant 
 
 

 
Validation de la formation 

 
Validation théorique et pratique  

 
 

Les stagiaires doivent êtres équipés d’une tenue de travail, de chaussures,  
de gants de sécurité et d’un casque (selon l’obligation de l’entreprise) 
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